
PROCÈS-VERBAL

DE CONTRÔLE VOLONTAIRE

D'UN VÉHICULE AUTOMOBILE

TYPE DE CONTRÔLE VOLONTAIRE DATE DU CONTRÔLE N° DU PROCÈS-VERBAL

(3) COORDONNÉES :

(9)RAISON SOCIALE :

N° D'AGRÉMENT :

IDENTIFICATION DU CENTRE DE CONTRÔLE

(9) IDENTITÉ DU CONTRÔLEUR

Désignation commerciale

Document(s) présenté(s)

Energie

(1) N° dans la série du type (VIN)

Type / CNIT

Marque

Genre

Date de 1ère mise
 en circulationDate d'immatriculation(2) Immatriculation et pays

IDENTIFICATION DU VÉHICULE 

Contrôle volontaire total 12/02/2026 26026730

L013C491

SARL CONTROLE DU GARLABAN

013C8098

GR-571-HE  (F) 20/09/2023 20/09/2023

MTL

BMW

MCEVR0C51B

WB10C5109R6J03265

EL

CE04

DÉFAILLANCES CONSTATÉES

323 BD VOLTAIRE RN 8

13821 LA PENNE S/ H.

Tél : 04-91-24-72-98

N° D'IMPRIMÉ C 60626104 Exemplaire conservé par le centre

Auto

Sécurité

N° D'AGRÉMENT :

Ò\^]$lÓ

FONCTIONS CONTRÔLÉES

(5) Catégorie internationale

L3e

Certificat d'immatriculation

Ensemble des points visés par l'annexe 1 de l'arrêté 

du 18 juin 1991 modifié.

SIGNATURE :

Défaillances majeures : (Soumis à contre-visite en cas de contrôle 

réglementaire)

1.1.7.a.7. GARNITURES OU PLAQUETTES DE FREIN : Usure excessive (marque 

minimale atteinte), garnitures ou plaquettes encrassées AR

4.2.1.a.7. FEUX DE POSITION AVANT, ARRIÈRE ET FEUX DE JOUR : Dispositif 

défaillant AR

4.4.1.a.7. INDICATEURS DE DIRECTION ET FEUX DE SIGNAL DE DÉTRESSE : 

Dispositif défaillant ARD

Défaillances mineures : 

4.4.1.a.6. INDICATEURS DE DIRECTION ET FEUX DE SIGNAL DE DÉTRESSE : 

Couleur émise, position ou intensité non conforme aux exigences ARG

MESURES RÉALISÉES ET VALEURS LIMITES CORRESPONDANTESKILOMÉTRAGE RELEVÉ

12800


